
Pension Alimentaire

Par Yann, le 27/06/2005 à 19:05

Voici les faits: les parents sont divorcés (comme vous vous en doutiez tous :wink:Image not found or type unknown ), l'enfant 
est à la charge de la mère elle reçoit donc une pension à ce titre. Mais L'enfant ayant passé 
ses 18 ans habite désormais seul, mais il n'est pas indépendant pour autant, ça mère lui 
donne de quoi vivre, mais l'idée c'est de faire en sorte que le père lui paye directemnt la 
pension, sans passer par la mère.
Dans quelle mesure cela est envisageable? Sachant que l'enfant fait des études.
J'aimerai beaucoup de la jurisprudence sur le sujet.
Merci

Par Olivier, le 27/06/2005 à 21:32

euh l'article 203 ou 205 du code civil (je sais plus lequel des deux mais c'est un des deux) est 
la seule solution normalement

Par Yann, le 27/06/2005 à 23:12

Art 203 pour l'obligation alimentaire. Mais ici ce n'est pas le problème, celle-ci est versée sans 
faute par le père. Mais le souci c'est que c'est la mère qui l'empoche. Ce qu'on voudrait c'est 
que ce soit l'enfant qui l'obtienne directement, on supprime (au sens figuré :lol:Image not found or type unknown ) 
l'intermédiaire.

Par Olivier, le 28/06/2005 à 09:10

oui c'est ce que je dis. Il faut demander l'arrêt du versement de la pension et le remplacer par 
une pension sur le fondement de 203

Par Yann, le 28/06/2005 à 15:35

Oui, mais la pension alimentaire est déjà versée sur ce fondement non?
Sinon, quelqu'un aurait de la jurisprudence sur le sujet?



Par Olivier, le 28/06/2005 à 17:49

non la pension alimentaire est versée dans le cadre de la procédure de divorce et non sur le 
fondement de l'obligation alimentaire je pense

Par damien 84, le 29/06/2005 à 16:35

[quote="Olivier":278t4bpf]non la pension alimentaire est versée dans le cadre de la procédure 
de divorce et non sur le fondement de l'obligation alimentaire je pense[/quote:278t4bpf]

et comme ca il pourait essayer de percevoir quelque chose de sa mechante mere 

:twisted:

Image not found or type unknown

Copyright © 2024 Juristudiant.com - Tous droits réservésCopyright © 2024 Juristudiant.com - Tous droits réservés


